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capital à la victime ou à ses représentants, les frais d’ad
ministration disparaissent et laissent une marge entire le 
capital net et le capital majoré des frais du service d’une 
rente annuelle. Mais notre C. civ., art. 1915, pose la rè
gle que nous devons suivre dans l’occurrence. Cet article 
décrète :

“ La valeur de la rente viagère est estimée à un montant 
qui soit suffisant, au temps de la collocation, pour acqué- 

. rir d’une compagnie d’assurance sur la vie, une rente via
gère de pareille somme”.

Les, codificateurs nous donnent la raison pour laquelle 
ils ont fixé cette base. l>es compagnies d’assurance, di
sent-ils, ont atteint un haut degré de précision dans l’é
valuation des annuités. Sous l’ancien droit, l’estimation 
se faisait suivant l’âge et l’état de sauté des personnes sur 
la tête desquelles la rente était constituée. Cette règle 
étant à base d’incertitude et rendant les calculs difficiles, 
on l’a modifiée afin d’arriver à plus d’exactitude dans le 
chiffre de l’évaluation.

Notre article 1915 n’a pas d’équivalent dans le Code 
Napoléon qui, dans l’estimation des rentes, a conservé la 
règle de l’ancien droit.

La seconde raison qui a motivé le jugement de la Cour 
de revision est que l’âge de la victime n’a pas été légale
ment prouvé.

La Cour de première instance avait trouvé que la preu
ve, sous ce rapport, était suffisante.

O’Kopny est un Russe, qui est né à 15 milles de la 
frontière autrichienne. Il n’a reçu, depuis le commenee- 
metn de la guerre, aucune nouvelle de ses parents ou de 
ses amis, bien qu’il leur ait écrit, et il y a forte présomp
tion que le village où il est né a été envahi pair l’enenmi.


